
CADRE DE VIE, AMENAGEMENT ET SANTE
PROMOUVOIR DES PRATIQUES D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE FAVORABLES 

À LA SANTÉ DE TOUS ET TENANT COMPTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

OBJECTIF 1 : PROMOUVOIR DES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE PLANIFICATION FAVORABLES 

À LA SANTÉ DE DEMAIN
Promouvoir des opérations d’aménagement 

et des documents de planification en 
urbanisme (SCoT, PLUi) favorables à la santé

Valoriser les projets innovants, favoriser le 
partage d’expériences et les dynamiques 
d’accompagnement autour de l’Urbanisme 
Favorable à la Santé (UFS), adaptées à 
différents contextes (ex. contexte rural)

Sensibiliser et former les collectivités et les 
acteurs autour de l’urbanisme favorable à la 
santé

Liens avec
les axes PRSE 

Biodiversité et santé
Protéger les santés humaine, 
animale et environnementale pour 
des écosystèmes résilients

Bâtiment, habitat et santé
Améliorer la qualité du logement et des lieux 
accueillant du public pour préserver la santé des 
occupants, notamment celle des plus fragiles

Eau et santé
Assurer la disponibilité d’une 
eau de qualité, une ressource 
fragile

Action lancée sous le PRSE 3 (71 000€)
Objectifs : 
• Faire de la santé et du bien-être le fil conducteur 

du SCoT
• Promouvoir des choix d’aménagement favorables 

à la santé en jouant sur les déterminants de santé 
pour réduire les inégalités géographiques et 
sociales de santé

• Renforcer les connaissances entre urbanisme, 
environnement et santé

• Mener une démarche partenariale avec les acteurs 
locaux

3 grandes familles de déterminants de santé ciblés par le SCoT
• Environnement physique (qualité de l’air, de 

l’environnement sonore, accessibilité aux espaces 
naturels…)

• Environnement socio-économique (qualité de l’habitat, 
accès à l’offre de soins…)

• Transversaux : desserte en transports collectifs, niveau 
de revenu

SCoT Pays du Mans
Action lancée sous le PRSE 3 (27 200€ depuis 2021)

Objectif : Valoriser les ressources disponibles 
sur l’urbanisme favorable à la santé

Cibles :  Collectivités locales, urbanistes, 
architectes, usagers, etc. 

Depuis le lancement du site (fév. 2023) :
• > 400 utilisateurs différents
• 146 ressources hébergées (+40% depuis 

mai)
Perspectives : poursuite du déploiement d’outils 
pour fédérer les acteurs et renforcer la 
dynamique

Centre de ressources



CADRE DE VIE, AMENAGEMENT ET SANTE
PROMOUVOIR DES PRATIQUES D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE FAVORABLES 

À LA SANTÉ DE TOUS ET TENANT COMPTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

OBJECTIF 2 : MIEUX INTÉGRER CERTAINS DÉTERMINANTS DE SANTÉ 
ET D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

DANS LES CHOIX D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (PLANIFICATION, 
OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT) ET DE GESTION DES ESPACES

Mieux intégrer les enjeux de développement des espaces 
végétalisés et d’adaptation au changement climatique (friches 
urbaines, lutte contre les îlots de chaleur, désimperméabilisation 
des sols, objectif zéro artificialisation nette (ZAN), accès à l’eau, 
pollens, …)

Mieux intégrer les enjeux de qualité de l’air et de bruit

Promouvoir les actions favorables aux mobilités actives, en 
particulier dans les centres bourgs (vélo, écomobilité autour des 
écoles et des trajets domicile-travail)

Liens avec
les axes PRSE

Biodiversité et santé
Protéger les santés humaine, 
animale et environnementale pour 
des écosystèmes résilients

Bâtiment, habitat et santé
Améliorer la qualité du logement et des lieux 
accueillant du public pour préserver la santé des 
occupants, notamment celle des plus fragiles

Eau et santé
Assurer la disponibilité d’une 
eau de qualité, une ressource 
fragile

Action nouvelle (20 000€)

Objectifs : 
• Orienter les choix d’aménagement vers des solutions permettant 

de limiter la pollution atmosphérique
• Mener une étude de santé globale sur les enjeux de la qualité de 

l’air
• Capitaliser sur les enseignements du projet pour inspirer et 

reproduire ce type de réflexion

Projet pilote : prise en compte de la qualité de 
l’air dans une opération d’aménagement

Cadrage de 
l’action

Analyse des 
projets

Définition des 
attendus de 

l’étude

Signature convention 
et consultation 

prestataires
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